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Déclaration universelle des droits de l’homme 
Article 2 

Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés proclamés dans la pré-
sente Déclaration, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de 
langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou so-
ciale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation. 

De plus, il ne sera fait aucune distinction fondée sur le statut politique, juridique ou interna-
tional du pays ou du territoire dont une personne est ressortissante, que ce pays ou terri-
toire soit indépendant, sous tutelle, non autonome ou soumis à une limitation quelconque 
de souveraineté  

Article 26 

Toute personne a droit à l'éducation. L'éducation doit être gratuite, au moins en ce qui con-
cerne l'enseignement élémentaire et fondamental. L'enseignement élémentaire est obliga-
toire. L'enseignement technique et professionnel doit être généralisé ; l'accès aux études 
supérieures doit être ouvert en pleine égalité à tous en fonction de leur mérite.  

L'éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité humaine et au renforce-
ment du respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Elle doit favoriser la 
compréhension, la tolérance et l'amitié entre toutes les nations et tous les groupes raciaux 
ou religieux, ainsi que le développement des activités des Nations Unies pour le maintien de 
la paix.  

Les parents ont, par priorité, le droit de choisir le genre d'éducation à donner à leurs en-
fants. 

Nations Unies, 1989 

Convention relative aux droits de l’enfant 
Article 28 

Les Etats parties reconnaissent le droit de l’enfant à l’éducation, et en particulier, en vue 
d’assurer l’exercice de ce droit progressivement et sur la base de l’égalité des chances. 



Article 29 

Les Etats parties conviennent que l’éducation de l’enfant doit viser à  : 

• Favoriser l'épanouissement de la personnalité de l'enfant et le développement de ses dons 
et de ses aptitudes mentales et physiques, dans toute la mesure de leurs potentialités; 

• Inculquer à l'enfant le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales, et des 
principes consacrés dans la Charte des Nations Unies; 

• Inculquer à l'enfant le respect de ses parents, de son identité, de sa langue et de ses va-
leurs culturelles, ainsi que le respect des valeurs nationales du pays dans lequel il vit, du 
pays duquel il peut être originaire et des civilisations différentes de la sienne.  

UNESCO, un guide pour assurer l’inclusion et équité dans l’éducation 
« Une éducation équitable et de qualité et un apprentissage tout au long de la vie n’est pos-
sible que lorsque cette éducation répond à et reflète la diversité multilingue de la société. 
Enfants, jeunes et adultes ont besoin d’avoir des opportunités d’apprentissages adaptées à 
leurs besoins, dans et à travers leurs propres langues. »  


